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NOTICE SCIENTIFIQUE

Le diagnostic archéologique de la rue du Pot de Fer s’est déroulé du 24 août au 30 octobre 2020 dans le cadre 
d’une opération de requalification de la voirie. Plusieurs sondages et tranchées ont été ouverts pour réaliser le rem-
placement d’une canalisation d’adduction d’eau potable ou la pose d’un câble d’alimentation électrique de l’éclairage 
public. Sur les 1 112 m² couverts par la prescription de diagnostic, ce sont 347 m² qui ont bénéficié d’un suivi archéo-
logique, soit 31 % de l’emprise de l’aménagement.

Un total de 19 faits archéologiques a été enregistré. Dix d’entre eux appartiennent à la période moderne et neuf 
à la période contemporaine. Aucun fait antérieur au tournant des 15e s. et 16e s. n’a été relevé. Parallèlement, ce sont 
80 unités stratigraphiques qui ont également été observées, principalement au travers des relevés de logs et de coupes 
pratiqués dans les ouvertures.

Le diagnostic a mis en évidence, à la suite d’une phase non anthropique concernant le terrain naturel, trois pé-
riodes d’occupation. La première concerne des niveaux de terres de culture. Ces éléments ont été caractérisés par leur 
composition et leur positionnement stratigraphique, ainsi que par comparaison morphologique avec d’autres niveaux 
similaires observés sur d’autres sites proches de la rue du Pot de Fer. Le mobilier céramique permet de proposer 
une datation large, du Moyen Âge au début de l’époque moderne. La deuxième période voit la mise en place sur le 
site d’une chaussée construite en chaux et cailloux, surmontée de ses niveaux d’occupation. Les premières maisons 
aménagées en front de rue sont édifiées concurremment. Cet aménagement est daté du 16e s. Cette chaussée bénéficie 
d’une réfection poussée, pouvant constituer un second état, auquel sont associées différentes constructions vues dans 
deux sondages et qui constituent les fondations de murs de maisons et de clôture. Cette opération est réalisée entre le 
16e s. et le 18e s. Enfin, la dernière période regroupe les éléments associés à la rue du Pot de Fer contemporaine. La 
rue a d’abord été pavée et bordée de trottoirs construits (19e s. ou 20e s. ?), puis ceux-ci ont été modernisés par la pose 
de bordures en granite et la couverture de l’ancien pavage par l’enrobé actuel (20e s. et 21e s.).

Les informations acquises au cours de ce diagnostic laissent penser que la voie de circulation mise en évidence 
correspond à une des rues construites dans le cadre de la vaste opération d’urbanisme concernant le secteur nord-
ouest de l’intra-muros orléanais, effectuée en parallèle de la construction de la dernière enceinte urbaine. En ce sens, 
les vestiges de bâtiments contemporains de cette première rue correspondent également à ce programme urbanis-
tique. L’opération de diagnostic archéologique menée dans le cadre de la requalification de la rue du Pot de Fer a donc 
permis d’étudier un cas concret de mise en place d’une rue et d’un quartier nouveaux à l’époque moderne.

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES RÉSULTATS

Chronologie Structures Mobilier Interprétation

Moyen Âge aucune Céramique, faune, scories Niveaux de terres de culture

Époque moderne (du 16e s. au 
18e s.) Chaussée, sols, maçonneries

Céramique, terres cuites architecturales, 
faune, petit mobilier, prélèvement (mor-
tier de chaux)

Niveau de voirie (premier état de la rue 
du Pot de Fer lors de son aménagement 
au tournant des 15e s. et 16e s.) et bâti-
ments aménagées en bordure de celui-ci : 
quartier d’habitation

Époque contemporaine (à partir 
du 19e s. ou du 20e s.) Pavage, maçonneries, sols Céramique, faune Aménagements récents (du 19e s.au 

21e s.) de la rue

CITATION
Lefèvre, Ladam 2020
LEFÈVRE (B.), LADAM (A.) - Orléans, rue du Pot de Fer. Rapport final d’opération de diagnostic archéologique. 
Orléans : Pôle d’archéologie, Ville d’Orléans/SRA Centre, novembre 2020.
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Fig. 1 : Localisation de la rue du Pot de Fer en France, dans le Loiret et à Orléans.
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Prescription n° 20/0310
Opération n°

Projet scientifique d'intervention archéologique

Commune : Orléans Site / adresse : Rue du Pot de Fer

Cadastre : AW156p Surface : 1112

Date de prescription : 07/07/2020

Date réception attribution : 21/07/2020

Projet envoyé le :

Type opération :

Modification envoyée le :

Problématique scientifique :
Le terrain assiette du projet de construction d'une piscine se situe dans le quartier compris entre la rue Bannier, le Boulevard
Rocheplatte et la rue des Carmes.

Ce secteur a fait l'objet de quelques investigations archéologiques ces dernières décennies, principalement sur ses marges. Ainsi,
plusieurs opérations ont été programmées le long du Boulevard Rocheplatte : Subsistances militaires (FRAC Centre, site 45.234.153),
24 Boulevard Rocheplatte (site 45.234.159), 22 Boulevard Rocheplatte (site 45.234.250),  4 Boulevard Rocheplatte (site 45.234.257).
D'autres opérations ont eu lieu à proximité de la rue Bannier, surtout dans sa moitié sud : requalification de la Place du Martroi (Site
45.234.223), 3 rue des Fauchets (Site 45.234.276). Enfin, plusieurs opérations se sont déroulées entre la rue des Carmes et la rue du
Colombier : 4-6 rue des Bon Etats (45.234.309), 18 rue Porte Saint-Jean (site 45.234.097), 39 rue d'Illiers (site 45.234.076), 51 rue
d'Illiers (site 45.234.202), requalification des rues Portes Saint Jean et des Bons-Etats (pas de numéro de site) ou encore celle de la
rue du Grenier à Sel (site 45.234.242).

Ces différentes opérations ont montré la présence d'une occupation protohistorique (nécropole gauloise probablement associée à un
sanctuaire rue Porte Saint-Jean et rue Porte-Madeleine le long de l'axe sortant se dirigeant vers Châteaudun et actuellement repris
par la rue Porte Saint Jean ; habitat gaulois entre le Boulevard Rocheplatte et la rue Bannier, au 24 Boulevard Rocheplatte) sans
doute le long de l'axe sortant se dirigeant vers Chartes repris par la rue Bannier.
Un quartier d'habitat antique (rue Porte Saint-Jean, rue des BOns Etats, rue Porte-Madeleine et rue de la Grille) se développe à la
suite de l'occupation gauloise, toujours le long de l'axe Antique conduisant vers Chateaudun. Ce quartier se situe à l'intérieur de
l'enceinte de la fin du XVe siècle, sur un espace dont la vocation artisanale apparaît dès la fin du Moyen Âge. Le quartier est
progressivement urbanisé durant l'époque Moderne, avec la mention par des sources historiques de l'installation de plusieurs artisans
potiers.

La dernière opération en date, 20 rue du pot de Fer (45.234.283), a l'emplacement d'un projet de piscine privée, a permis d'identifier
une stratigraphie de 1,30 m d'épaisseur avec uniquement une succession de terre de culture depuis l'Antiquité et durant le Moyen
Âge, percés de structure modernes.

Située entre les voies antiques conduisant vers Châteaudun et Chartres, l'origine de la rue du Pot de Fer constitue un des principaux
objectifs de cette opération.

Contraintes techniques :
Les tranchées seront réalisées par le prestataire dans le cadre de l'installation des réseaux et dans le respect des règles de sécurité.
Les cotes de fond de fouille sont fixées par les concessionnaires des réseaux, interdisant tous sondages profonds.
Les requalifications sont planifiées suivant un calendrier qui s'étend sur 4 mois avec un achèvement des travaux prévu en décembre
en 2020.
Le planning de réalisation fait état d'une ouverture des tranchées Suez sur 12 jours du 24/08 au 08/09, des tranchées VRD sur 4 jours
du 28/09 au 01/10, puis des fosses sur 1 journée le 08/10.

Projet scientifique - Méthodologie d'intervention :

Le responsable d'opération prendra contact avec l'agent du SRA chargé du suivi de l'opération afin de prendre connaissance de la
documentation existante.
Les terrassements seront réalisés à l'aide d'une pelle mécanique équipée d'un godet lisse et sous la surveillance de l'archéologue
responsable de l'opération. Les structures feront l'objet de méthodes de fouille appropriées, permettant leur caractérisation et leur
datation. Les coupes seront relevées systématiquement et leur analyse privilégiée.

Date de demande de modification :

m²
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Prescription n° 20/0310
Opération n°

Projet scientifique d'intervention archéologique

5 Encadrement 20

Technicien 20

Spécialiste

Topographe

Pelle mécanique 20 t

Minipelle
Camion

20

10

Délai de réalisation
5 20 20

Délai de rendu du rapport (à partir du
début de l'intervention sur le terrain) 6 mois

Pôle d'Archéologie de la ville d'Orléans
Direction de la planification, de l'aménagement urbain et de l'habitat
13 bis rue de la Tour Neuve 45000 Orléans
Tél : 02 38 79 29 87    Fax : 02 38 79 20 44
Mail : samo@ville-orleans.fr

Moyens prévus (en jours)
Préparation Terrain Etude

Encadrement

Technicien

Spécialiste

Topographe

Encadrement

Technicien

Spécialiste

Topographe

Préparation Terrain Etude

Commune : Orléans Site / adresse : Rue du Pot de Fer

Cadastre : AW156p

Date de prescription : 07/07/2020

Date réception attribution : 21/07/2020

Projet envoyé le : Modification envoyée le :

Date de demande de modification :

1112 m²

Type opération :

Surface :
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État des connaissances

1.	 SITUATION DE L’OPÉRATION

La rue du Pot de Fer, longue de 192 m, prend place 
dans la partie intérieure du centre-ville d’Orléans (Loi-
ret) bordée par la ceinture de boulevards (bordant le 
centre-ville portant le nom local d’« intramails »), dans 
son angle nord-ouest. D’ouest en est, elle rejoint le 
boulevard Rocheplatte, croise les rues de Limare et 
des Grands Champs et rejoint la rue du Bœuf Saint-Pa-
terne ; au-delà, elle se prolonge par la rue Anatole Bail-
ly1 jusqu’à la rue Bannier. (Fig. 1).

1	 La rue Anatole Bailly est une partie de la rue du Pot de 
Fer distinguée de cette dernière et qui a reçu le nom de cet hellé-
niste orléanais en 1939.

2.	 CONTEXTE GÉOLOGIQUE ET ENVI-
RONNEMENT GÉOGRAPHIQUE

Selon la carte géologique au 1/50000 du BRGM 
(Berger, Desprez 1969), la rue du Pot de Fer, et avec 
elle une grande partie de la ville d’Orléans en rive 
droite de la Loire, se situe sur un substrat de marnes 
et de sables de l’Orléanais du Miocène2. Toutefois, la 
limite avec des calcaires de Beauce de l’Oligocène, 
présents au sud et à l’est, semble se faire à proximité 
du carrefour de la rue avec celle du Bœuf Saint-Paterne 
(Fig. 2).

Le terrain naturel a été observé au no 20 de la rue 
dans le cadre de la construction d’une piscine, sous une 
stratification épaisse de 1,30 m et à la cote de 115,26 m 
NGF (Courtois, Ladam 2016). Trois études géotech-
niques, réalisées à proximité de la rue du Pot de Fer 
par les entreprises Géocentre et Sopena, l’ont atteint 
à des altitudes comprises entre 114,00 m et 115,00 m 
NGF ; il se présentait alors sous la forme d’une argile 
sableuse (Fig. 3).

2	 Les diagnostics réalisés aux nos 4 (Roux-Capron, Cour-
tois 2015) et 9 du boulevard Rocheplatte (Lallet 2015) ont observé 
ces marnes calcaires en fond de log.

Fig. 2 : Contexte géologique de la ville d’Orléans en rive droite de la Loire.

Prescription

Orléans

Parcellaire

La Loire

Formations géologiques

g3 (calcaire de Beauce)

m1a (marnes et sables de l'Orléanais)
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Une base de données conçue pour le récolement 
et la gestion des données géotechniques obtenues dans 
l’agglomération d’Orléans3 a permis une cartographie 
du toit du terrain naturel par interpolation des points 
d’observation. La soustraction de cette interpolation au 
modèle numérique de terrain actuel modélise l’épais-
seur de la sédimentation anthropique. À l’échelle de la 
rue du Pot de Fer, celle-ci varie de 3,71 m à l’extrémité 
ouest de la rue, au droit du front de bâti sur le boule-
vard Rocheplatte, à 0,52 m au milieu du carrefour de la 
rue avec celle du Bœuf Saint-Paterne. Le terrain natu-
rel accuserait donc une remontée de 3,19 m en l’espace 
des 192 m de la rue (soit une pente de 1,7 %) (Fig. 4).

La rue du Pot de Fer présente un dénivelé orienté 
ouest-est atteignant une altitude maximale de 116,86 m 
NGF à l’ouest et minimale de 114,62 m NGF à l’est, 
soit une dénivellation de 2,24 m (pente de 1,2 %), avec 
un point haut local coté à 116,45 m NGF approximati-
vement au premier tiers.

3	 Implémentée par l’Observatoire des Sciences de l’Uni-
vers de la Région Centre (Université d’Orléans) et gérée par le Pôle 
Archéologie de la ville d’Orléans.

Une carrière est inventoriée par le Service des 
Risques Urbains de la Ville d’Orléans et prend place 
dans un environnement dense d’éléments de ce type. 
Elle se présente sous la forme d’une série de galeries et 
de salles situées sous les nos 27 et 29 puis d’une galerie 
passant sous le carrefour des rues du Pot de Fer et des 
Grands Champs et menant à une salle avec des pos-
sibles piliers tournés (sous le no 20 de la rue du Pot de 
Fer ; Courtois, Ladam 2016 : 19) ; plus au nord, cette 
carrière est reliée par un corridor à une galerie qua-
drangulaire située sous le no 24 de la rue des Grands 
Champs. Des départs de galeries bouchées y ont été 
observés. Cette carrière se trouve à environ 16 m de 
profondeur sous le sol actuel (Fig. 5). Envisagée dans 
le cadre de la Défense Passive (no 35), elle avait fait 
l’objet d’un dossier qui est désormais introuvable aux 
Archives municipales d’Orléans (sous-série 4 H « Af-
faires militaires ») car probablement non conservé dès 
les années 1930 mais un plan détaillé en a été conservé.

Fig. 3 : Modélisation du toit du terrain naturel dans le secteur de la rue du Pot de Fer.
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Fig. 4 : Modélisation du toit du terrain naturel dans le secteur de la rue du Pot de Fer.

Fig. 5 : Localisation et emprise de la carrière reconnue sous les rues du Pot de Fer et des Grands Champs.
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3.	 CADRE HISTORIQUE ET ARCHÉO-
LOGIQUE

Ce contexte est repris de Courtois, Ladam 2016 et 
mis à jour (Fig. 6).

3.1.	 Préhistoire

Les quelques éléments préhistoriques connus sur 
le coteau surplombant la Loire ont été identifiés prin-
cipalement au nord-est de la ville, autour de l’ancienne 
manufacture de tabac qui était installée dans l’actuelle 
rue de la Manufacture. Des éclats de silex taillés, datés 
du Paléolithique au Néolithique, ont été identifiés en 
divers secteurs de la ville (Palais de Justice, rue de la 
Bretonnerie, îlot de la Charpenterie, fouilles de la place 
des Halles-Châtelet, parc de la Motte-Sanguin, Saint-
Pierre-Lentin), reflétant une occupation très éparse du 
rebord du plateau (Joyeux 2014).

3.2.	 Protohistoire

L’agglomération d’Orléans/Cenabum semble se 
développer à partir du 3e  s. av. n. è., principalement 
comme nœud commercial sur le cours de la Loire. 

Les fouilles de la place du Martroi en 1986 (site 
022) puis en 2013 (site 223 ; Roux-Capron et al. 2014) 
ont mis au jour une occupation qui débute au 2e s. av. 
n. è. Cette occupation se caractérise par la présence 
de bâtiments sur poteaux, de petites fosses circulaires 
probablement à vocation artisanale ayant servi ensuite 
de dépotoirs, de sols de terre battue. La densité de ces 
éléments leur confère assurément un caractère urbain, 
sans pour autant orienter cet espace vers une vocation 
particulière : ce quartier domestique, desservi par des 
espaces de circulation, en marge du cœur de l’agglo-
mération, présente aussi de nombreuses traces d’artisa-
nat (Roux-Capron et al. 2014 : 49 ; id. : 106). Il semble 
en tout cas occupé de manière pérenne entre le 2e s. av. 
n. è. et la période romaine. 

Plus à l’ouest, au 18 rue Porte Saint-Jean (site 097 ; 
Joyeux, Ruffier 1998 ; Jesset 1999), trois inhumations 
d’enfants accompagnées d’un dépôt funéraire datant 
de La Tène III, situées en marge d’un secteur possible-
ment artisanal, pourraient correspondre à l’établisse-
ment d’une nécropole. L’occupation de cette zone pé-
riphérique transparaît également au 3 rue de la Grille 
(site 094 ; Canny 1999) avec le dégagement d’un four 
domestique. Une intervention au 24 boulevard Roche-
platte (site 159  ; Munos 2006) a également livré un 

bâtiment sur sablières basses ainsi que des structures 
annexes attribuables à La Tène Finale, sans doute à 
proximité de la sortie de ville menant vers Chartres, 
tracé qui sera repris plus tard par la rue Bannier.

3.3.	 Période antique

La rue du Pot de Fer se situe traditionnellement 
en dehors de la zone d’emprise maximale supposée de 
la ville antique. On se situe alors ici en marge de la 
ville du Haut-Empire, à proximité de probables « fau-
bourgs » s’étalant le long des axes de circulation que 
sont les rues Bannier et des Carmes. À ce titre, la rue 
du faubourg Saint-Jean, prolongeant la précédente et 
située à environ 350 m au sud de la rue du Pot de Fer, 
est mentionnée comme une voie romaine en direction 
de Châteaudun (Soyer 1971), ce qu’a permis de confir-
mer le récent diagnostic des rues du secteur de la Porte 
Saint-Jean4.

Ainsi, rue du Grenier à Sel (site 242  ; Roux-Ca-
pron, André 2014) et 39 rue d’Illiers (site 076), ce sont 
des niveaux d’occupation et de remblais datant du 1er 
au 3e s. qui ont été mis en évidence. D’autres décou-
vertes fortuites depuis le 19e s. confirment l’occupation 
de ce secteur durant l’Antiquité (découvertes 182, 412, 
443, 749), au moins jusqu’à la rue du Colombier (dé-
couvertes 19, 59, 277 et 279). Au 18 rue Porte Saint-
Jean déjà évoqué, les vestiges découverts évoquent un 
habitat léger ouvrant sur une voie secondaire, et plus à 
l’est, les structures du site du 3 rue des Fauchets (site 
276  ; Courtois, Alix 2016) pourraient correspondre à 
une activité artisanale voire domestique datant du 1er 
siècle. On notera la présence d’une sépulture sur ce 
même site, datable entre le 3e et le 5e s.

Plus au nord, quelques découvertes fortuites réali-
sées durant les années 1940 rue Chappon (découvertes 
293 et 332) pourraient attester l’existence d’une nécro-
pole de cette période (ou tardo-antique ?) en sortie de 
ville, le long d’un faubourg matérialisé aujourd’hui par 
la rue Bannier. Les découvertes 281 et 303, réalisées 
dans la rue Anatole Bailly et qui concernent de la céra-
mique, évoquent peut-être une petite occupation, mais 
ces indices sont extrêmement ténus.

Sur la place du Martroi, les fouilles de 1986 ont dé-
montré la pérennisation de l’habitat durant la période 
antique. Plusieurs structures domestiques datées du 1er 
au 3e  s. ont été identifiées, ainsi que des niveaux de 
voirie proches de ceux mis au jour place De Gaulle et 

4	 Sous la direction de m. Parisot, Pôle d’Archéologie de la 
ville d’Orléans (rapport à paraître).
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Fig. 6 : Contexte archéologique de la rue du Pot de Fer (la trame brune représente l’emprise de Cenabum au Haut-Empire)..
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place du Cheval-Rouge (site 223 ; Roux-Capron et al. 
2014 : 108).

3.4.	 Moyen Âge, époques moderne et 
contemporaine

Le diagnostic des Subsistances Militaires (site 
153 ; Joyeux 2007) a mis en évidence des creusements 
non datés mais antérieurs à un remblaiement entrepris 
au 17e  s. avec des matériaux de démolition (en lien 
avec la vaste opération d’urbanisme liée à la nouvelle 
clôture de la ville ?), recouvert par la suite de niveaux 
de terre de jardin datés du 17e au 19e s.

La gestion de l’espace pour la construction de l’en-
ceinte moderne est documentée par deux sites. Au 9 
boulevard Rocheplatte (site 263  ; Lallet 2015), site 
assez proche de la rue du Pot de Fer, l’aire de travail a 
été décapée de sa terre végétale puis les déblais issus 
du creusement de son fossé ont été épandus à proxi-
mité pour former le talus intérieur, processus qui s’est 
déroulé entre la fin du 15e s. et le milieu du 16e s. La 
technique est différente sur le site de la Médiathèque 
(site 59 ; Dupont 1992), plus au nord. Sur ce dernier, 
à proximité de la porte Bannier, les déblais sont posés 
directement sur la terre végétale qui n’est donc pas dé-
capée et présentent d’une puissance allant de 2,30 m 
jusqu’à 4,10 m.

Lors du diagnostic du 20 rue du Pot de Fer (site 
283 ; Courtois, Ladam 2016), il n’a pas été observé de 
structures antérieures à la fin du Moyen Âge. L’essen-
tiel de la stratification était constitué par des niveaux de 
terre de culture (pouvant peut-être remonter jusqu’à la 
période antique). Quelques structures en creux (fosses 
et trous de poteaux) ont été mises en évidence et sont 
datables de la fin du Moyen Âge. Une carrière se trou-
vant à l’aplomb de la parcelle (voir «Contexte géo-
logique et environnement géographique» page 20) 
peut être liée à l’exploitation du calcaire à l’époque 
moderne. Une succession chronostratigraphique simi-
laire a été mise en évidence dans le diagnostic du 4 
boulevard Rocheplatte (Roux-Capron, Courtois 2015). 
Des remblaiements pouvant être liés à l’enceinte du 
15e  s. surmontent les niveaux de terre végétale anté-
rieurs. Aucune structure bâtie n’a été observée dans 
ces remblaiements. L’ensemble est recouvert par des 
niveaux de démolition récents.

Il ressort de ce rapide aperçu que les sites avoisi-
nant la rue du Pot de Fer ne présentent pas d’occupa-
tion bâtie au Moyen Âge. La rue reste dans un espace 
à caractère à dominante rurale et où les traces d’oc-

cupation sont brèves et fugaces. L’essentiel des élé-
ments observés relèvent d’aménagements massifs par 
déblaiement ou remblaiement, probablement en lien 
avec la construction de la dernière enceinte urbaine. 
Les quelques découvertes fortuites à l’ouest de la rue 
du Pot de Fer, sur le tracé de l’actuel boulevard Ro-
cheplatte, concernent des fragments de moules à pain 
de sucre, traces de l’économie sucrière orléanaise mais 
aussi marqueurs de l’utilisation des fossés de la der-
nière enceinte de la ville comme d’un dépotoir (décou-
vertes 343, 706 et 772).

3.5.	 La mise en place d’une nouvelle 
rue d’Orléans

« Résultant originellement de la volonté des ha-
bitants des faubourgs de se protéger, la création de la 
dernière enceinte d’Orléans va s’accompagner d’une 
opération de réaménagement urbanistique de grande 
envergure permettant la mise en place d’un nouveau 
réseau viaire et de nouveaux équipements (égouts) » 
(Alix 2019). Le secteur de la rue du Pot de Fer se situe 
donc dans l’angle nord-ouest d’un espace nouvelle-
ment enclos dans le cadre d’un programme ambitieux 
qui a fortement impacté le quartier autour de la rue 
(Alix 2004).

La préparation de la construction de cette dernière 
enceinte s’est étirée de 1472 (suggestion par les ha-
bitants de la réalisation d’une nouvelle fortification 
motivée par la menace d’une invasion bourguignonne 
et en souvenir du siège de la ville par les Anglais en 
1429) à 1486 (fixation du tracé et de l’emprise et dé-
marrage des travaux)  ; ce processus est détaillé dans 
Durandière, Alix 2004. En 1488, les officiers royaux 
Yvon d’Illiers et Jean de Gourville « sont chargés aussi 
bien de la surveillance des travaux de l’enceinte, que 
de la création des rues, chemins et esgouts convenables 
et necessaires a l’aisance et utilité d’icelle ville » (Alix 
2004 : 15).

Un de leurs procès-verbaux de visite en date du 21 
juillet 1488 nous donne une rapide description de la rue 
du Pot de Fer : « La rue faite en la masure de Raoulet 
Meslant et au travers du jardin et court de Jehan Pain, 
tirant de la Grant Rue desdits faulxbourgs jusques a 
la rue nouvellement faite, appellée la rue des Hillaires 
[rue du Bœuf Saint-Paterne], contient ladite rue, de lar-
geur tout du long, deux toises et demie [4,87 m] ; ap-
pellée, ladite rue, la rue Meslant » (BSAHO, XVII, 139, 
2004, Annexe II). Il a ainsi fallu abattre plusieurs bâ-
timents afin de laisser la place à la nouvelle rue. On y 
apprend aussi, au travers des items de chaque rue, que 
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mais la réutilisation d’un éventuel cheminement anté-
rieur n’est pas à exclure.

La superposition du cadastre ancien et du cadastre 
actuel montre que la rue du Pot de Fer, dans l’em-
prise concernée par la requalification, n’a pas connu 
de modifications de son orientation en l’espace d’en-
viron deux siècles6. Les rues nord-sud (de Limare, des 
Grands Champs et du Bœuf Saint-Paterne) ne semblent 
pas avoir connu elles non plus de rectifications, et la 
concordance avec le cadastre actuel est même meil-
leure (Fig. 7).

Pour n’évoquer que la trame parcellaire intérieure 
des îlots, évoquons seulement que les limites parcel-
laires touchant la rue du Pot de Fer ne semblent avoir 
connu que quelques transformations majeures qui se-
raient des fusions ou divisions de parcelles (comme par 
exemple pour la parcelle no 408, côté sud de la rue), et 
ce tout en tenant compte de l’imprécision du dessin du 
cadastre ancien (1823) et des déformations causées par 
son géoréférencement. (le décalage nord-sud que l’on 
peut observer provient vraisemblablement d’ici).

6	 Il faut préciser que la rue Anatole Bailly, qui prolonge la 
rue du Pot de Fer vers l’est entre les rues du Bœuf Saint-Paterne et 
Bannier, a quant à elle subi une importante rectification.

des vignes étaient présentes dans les secteurs voisinant 
la rue du Pot de Fer. La partie occidentale de cette der-
nière portait le nom de « rue des Petits Champs », sans 
compter la rue des Grands Champs qui la croise  : ce 
sont autant d’indices d’une ancienne occupation lâche, 
voire rurale, de ce secteur. 

Détaillant le processus de création du quartier nord-
ouest du nouveau centre-ville, C. Alix envisage que les 
nouveaux îlots sont progressivement lotis de la fin du 
15e  s. jusqu’au milieu du 16e  s., certains d’entre eux 
prenant même plus de temps (Alix 2019), selon que 
les parcelles se trouvent aux carrefours ou non, dans 
des rues proches du centre-ville ou des principales rues 
ou non. Une maison datant peut-être de cette période 
précoce d’aménagement de ce quartier se trouverait 
à l’angle nord-ouest du carrefour des rues du Bœuf 
Saint-Paterne et du Pot de Fer5. Il ressort donc de cet 
aperçu que cette dernière trouve vraisemblablement 
son origine dans le vaste programme d’urbanisme lié 
à la construction de la quatrième enceinte d’Orléans, et 
qu’elle daterait donc de la fin du 15e s. Son intégration 
dans un maillage de rues quadrillé tendant à l’orthogo-
nalité peut laisser supposer que le tracé est nouveau, 
5	 Située aux nos 12 rue du Pot de Fer et 31 rue du Bœuf 
Saint-Paterne.
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Fig. 7 : Contexte archéologique de la rue du Pot de Fer.
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Stratégies et méthodes

1.	 CONTEXTE ET PROBLÉMATIQUE 
SCIENTIFIQUE

Le diagnostic archéologique de la rue du Pot de 
Fer fait suite au projet de requalification de cette voie 
par Orléans Métropole communiqué au Service régio-
nal de l’archéologie de la Région Centre-Val de Loire 
le 19  juin 2020 et au dépôt d’une demande anticipée 
de prescription d’archéologie préventive en date du 
3 juillet 2020. L’opération de requalification de la rue 
du Pot de Fer prend place dans un ensemble de travaux 
similaires réalisés dans des rues avoisinantes (rues de 
Limare, des Grands Champs ou des Bons États réali-
sées, rue Anatole Bailly envisagée).

L’emprise de ce projet est de 1 112 m² appartenant 
au domaine public. L’aménagement correspond dans 
un premier temps à la réfection de la canalisation d’ad-
duction d’eau potable passant sous le milieu de la rue et 
dans un second temps à la requalification proprement 
dite, comprenant notamment le renouvellement de la 
surface de la voie (trottoirs et surface de roulement) et 
la plantation de trois arbres.

L’arrêté n° 20/0310 du Préfet de la Région Centre-
Val de Loire en date du 7 juillet 2020 portant prescrip-
tion d’un diagnostic d’archéologie préventive stipule 
que « les travaux […] sont localisés intra-mail, dans un 
secteur en marge au cœur des agglomérations gauloise, 
antique et médiévale d’Orléans, dans un quartier qui a 
livré, lors d’opérations réalisées dans les années 2000, 
des indices d’occupation gauloise et d’aménagement 
des terrains dès la période médiévale, voire antique, 
avant la phase d’urbanisation à l’époque moderne  ». 
L’intérêt du présent diagnostic archéologique était de 
documenter d’éventuels niveaux anciens de voirie, de 
cette rue ou d’un tracé préexistant, en somme de cher-
cher à préciser l’origine de la rue du Pot de Fer. Un 
autre intérêt était l’observation éventuelle de maçonne-
ries qui pourraient se trouver sous les trottoirs actuels 
(en raison d’alignements réalisés dans le passé). En 
outre, la rue du Pot de Fer se situe à environ 100 m de 
l’occupation protohistorique avérée au 24 boulevard 
Rocheplatte (voir ci-dessus) et non loin de nécropoles 
antiques situées en bordure des voies de sortie de l’ag-
glomération, ce qui nécessitait une surveillance en rai-
son de la possibilité de découvertes de ces périodes.

2.	 MÉTHODOLOGIE D’INTERVEN-
TION	

2.1.	 Calendrier d’intervention

La phase terrain du diagnostic archéologique de la 
rue du Pot de Fer s’est déroulée du lundi 24 août au 
vendredi 30 octobre 2020 et s’est chronologiquement 
distribuée ainsi :

2.2.	 Programmation technique de l’in-
tervention	

2.2.1.	Première phase  : la tranchée de ré-
seau d’adduction d’eau potable

Le principe du remplacement de la canalisation 
d’adduction d’eau était le suivant  : après ouverture 
d’une longueur et demie de tuyau (soit environ 8 m) 
sur une profondeur moyenne de 0,90  m, les creu-
sements étaient interrompus pour permettre la pose 
de la nouvelle canalisation et les raccordements aux 
existants. Le terrassement de cette phase a été réa-
lisé à l’aide d’une pelle mécanique de 4,8  t sur che-
nilles caoutchouc équipée d’un godet à dents, avec un 
stockage des déblais dans une benne évacuée dès que 
pleine. Les extensions latérales réalisées pour le rem-
placement des branchements vers les bâtiments ont été 
ouvertes à l’aide d’un camion-aspirateur.

Dans les faits, le rythme de pose de la nouvelle ca-
nalisation dépendait de différentes contraintes : bran-
chements plus denses à certains endroits, nécessité de 
rouvrir les carrefours à la circulation pour le week-end 
et donc réticence ponctuelle à terrasser leurs abords en 

Fig. 8 : Tableau synthétique des phases de terrain.

Phase Suivi Début Fin

1.1

Renouvellement de la conduite 
d’adduction d’eau potable 
sous la voie sud-nord du bou-
levard Rocheplatte

24 août 28 août

1.2

Renouvellement de la conduite 
d’adduction d’eau potable 
sous la chaussée de la rue du 
Pot de Fer

31 août 23 septembre

2
Installation du réseau d’ali-
mentation électrique du nouvel 
éclairage public

30 septembre 21 octobre

3 Réalisation des fosses d’im-
plantation d’arbres 29 octobre 30 octobre
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fin de semaine, volonté de terminer une longueur de 
tuyau avant le vendredi soir.

2.2.2.	Deuxième phase : la requalification

Le principe de la requalification était le suivant  : 
les trottoirs étaient décroûtés et déposés en premier 
lieu, avant que la surface de circulation soit à son tour 
décroûtée et que les pavés sous-jacents soient retirés 
avec leur lit de pose jusqu’à atteindre la cote de fond de 
forme (environ − 0,60 m). À cette étape, une tranchée 
d’alimentation électrique du nouvel éclairage public 
est venue s’ajouter au projet ; celle-ci, située entre la 
tranchée de la première phase et le front de bâti nord, 
court d’un bout à l’autre de la rue sur une largeur ap-
proximative de 0,80  m et une profondeur moyenne 
de 0,90 m en s’interrompant aux différents carrefours 
qu’elle ne traversait pas. Enfin, deux fosses d’implan-
tation d’arbres ont été réalisées : une première, double, 
devant le no 24 (5,00 × 2,00 × 1,00 m) et une seconde 
à l’extrémité occidentale de la rue, au droit du front 
de bâti du 10 boulevard Rocheplatte (2,50  × 2,00  × 
1,00 m). Le terrassement de la seconde phase a été ré-
alisé à l’aide d’une pelle mécanique de 4,8 t sur pneus 
équipée d’un godet à dents et d’une pelle chargeuse 
équipée d’un godet lisse, avec stockage temporaire ou 
évacuation immédiate des déblais en fonction de l’ac-
cessibilité de la fouille aux camions.

Un sondage exploratoire a été ouvert afin de remé-
dier à la brisure d’une évacuation d’eau pluviale vers le 
collecteur au milieu de la rue au niveau du no 31, ce qui 
a offert une fenêtre supplémentaire sur la stratification 
de la rue.

2.3.	 Méthodes de fouille

L’équipe archéologique, constituée de une à deux 
personnes, était en surveillance constante des phases 
de terrassement ou de sondages exploratoires ouverts 
pour procéder à des réparations ou de nouveaux bran-
chements.

Les observations de terrain ont essentiellement pris 
la forme de relevés de logs et de coupes sur les bords 
des sondages et des tranchées, étant donné que le fond 
des ouvertures était trop fortement perturbé par les ré-
seaux ou par le comblement de leurs tranchées – d’une 
manière générale, le bord sud de la tranchée de la pre-
mière phase était inexploitable car recoupant exclusi-
vement des réseaux anciens jusqu’en bas du creuse-
ment. En outre, l’étroitesse de la tranchée ne permettait 
pas une visibilité en plan.

Les logs ont été réalisés à intervalles réguliers afin 
de documenter au mieux la variation de la stratification. 
Outre l’enregistrement de la stratification du sous-sol, 
ces logs ont été réalisés pour restituer un profil du som-
met du terrain naturel. Les logs les plus occidentaux 
ont été prolongés par la réalisation de carottages à la 
tarière à main pour rechercher le toit du terrain naturel.

2.4.	 Méthodes d’enregistrement

L’enregistrement a été réalisé sur la base d’unités 
stratigraphiques (US) numérotées de 1 à n. Les infor-
mations stratigraphiques ont été consignées sur un car-
net sur le terrain puis versées dans la base de données 
CADoc version 2.1 durant la phase d’étude. Cette base 
de données a également reçu les informations relatives 
au mobilier archéologique ainsi qu’à la documentation 
graphique (minutes de terrain, photographies) afin de 
relier ces données avec les unités stratigraphiques afin 
de faciliter la navigation entre tous ces éléments. Les re-
lations stratigraphiques ont été vérifiées, le diagramme 
établi et l’ensemble des informations confirmées par le 
biais du Stratifiant1 v. 0.3.5.

Les levés topographiques ont été réalisés au moyen 
d’une station totale Nikon Nivo 5C. À l’entame du 
chantier, les points de référence étaient les bornes 
SIGOR nos 5372 et 5373, puis l’avancement du chan-
tier dans la rue, la présence des engins et la nécessité 
d’une bonne mobilité ont motivé la mise en place de 
points de référence supplémentaires temporaires sur 
des éléments distincts des trottoirs (avaloirs, bouches 
à clef et trappes). Certains relevés, notamment ceux ef-
fectués en fin d’opération, devant être réalisés rapide-
ment, ont été localisés par triangulation au décamètre à 
partir de points remarquables sur les bâtiments avoisi-
nants. Le système de coordonnées de référence (SCR) 
utilisé pendant la réalisation de cette opération était le 
Lambert II, en correspondance avec le SIGOR.

Les photographies réalisées sur le terrain ont été 
effectuées avec un appareil photo numérique Pentax 
K-S2. Elles ont été enregistrées au format JPEG. Du-
rant la phase d’étude, les noms des fichiers ont été mo-
difiés selon le modèle « [numéro de site Patriarche]_

1	 Conçu, développé et maintenu par Bruno Desachy (Mi-
nistère de la Culture et de la Communication), il s’agit d’un classeur 
Excel utilisant des formules VBA construisant automatiquement un 
diagramme stratigraphique à partir des informations relationnelles 
sur/sous et de phasage associées aux unités stratigraphiques. En 
l’occurrence, les informations sont semi-automatiquement issues 
de la base de données CADoc. Cet outil est, entre autres, capable 
de déterminer les erreurs relationnelles et de proposer des synchro-
nismes.
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[numéro de 1 à n sur trois chiffres] », soit par exemple 
« 45234330_001 » afin de faciliter les relations docu-
mentaires dans la base de données (voir plus haut).

Les informations spatialisées ont été traitées par 
le biais du logiciel de SIG QGIS 3.4.2 Madeira, qui 
aussi permis la conception et la production des docu-
ments cartographiques. L’infographie des dessins au 
trait (coupes et logs) a été effectuée avec le logiciel de 
DAO Illustrator 2020. Enfin, ce rapport a été mis en 
page avec le logiciel de PAO Adobe InDesign 2020, 
puis imprimé et assemblé par le service de reprogra-
phie de la ville d’Orléans.
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1.	 PRÉSENTATION DES OUVER-
TURES

Les travaux de requalification de la rue du Pot de 
Fer a nécessité, pour les entreprises de travaux publics 
concessionnaires des lots, la réalisation de onze ouver-
tures, réparties en six sondages et cinq tranchées (Fig. 
9) et ayant permis 39 observations (Fig. 10).

Les ouvertures réalisées lors de la première phase 
ont couvert 201 m², soit une proportion de 18,1 % de 
l’emprise totale de l’aménagement. La tranchée réali-
sée lors de la deuxième phase pour l’installation d’un 
réseau d’alimentation électrique de l’éclairage public 
a concerné 121 m² (10,9 % de l’emprise). Les fosses 
d’implantation des arbres couvrent 22,8 m², soit 2 % de 
l’ensemble. En combinant les tranchées et les sondages 
réalisés, la surface totale de la rue ayant été impactée 
en profondeur par son réaménagement est de 347 m², 
ce qui représente 31,2 % de l’assiette totale du projet.

1.1.	 Les sondages

Le sondage 1 (SD 1) a été réalisé dans le cadre de 
la réfection de la canalisation d’adduction d’eau po-
table. Il mesure 1,51 m × 1,31 m (1,88 m²) et est situé 
au bord est du terre-plein central du boulevard Roche-
platte. Les unités stratigraphiques abordées par cette 
ouverture correspondent toutes à des remblais apportés 
pour combler les tranchées des différents réseaux ré-
cents (électricité, gaz, télécom) qui passent à proximité 
du sondage. À ce titre, aucun enregistrement archéo-

logique n’a été effectué dans ce sondage. Aucune alti-
tude de sommet ou de fond n’a été prise.

Le sondage 2 (SD 2) a été réalisé à l’intersection 
entre le nouveau réseau d’adduction d’eau potable pas-
sant sous la voie sud-nord du boulevard Rocheplatte 
et celui desservant la rue du Pot de Fer, au débouché 
occidental de cette dernière. Il mesure 1,40 m × 1,10 m 
(1,50 m² ; prof. : 1,04 m). Le log 1 y a été réalisé sur 
son bord nord et quatre unités stratigrpahiques y ont 
été déterminées.

Le sondage 3 (SD 3) a été réalisé afin de diagnos-
tiquer et résoudre un problème d’écoulement des 
eaux de pluie à partir du bâtiment du no 31. Il mesure 
3,20 m × 2,53 m (7,31 m² ; prof. : 2,50 m). Le log 36 
y a été réalisé et cinq unités stratigraphiques y ont été 
déterminées.

Le sondage 4 (SD 4) est la première fosse d’im-
plantation d’arbre située devant le no  24. Il mesure 
2,42 m × 1,80 m (7,95 m²). Le log 39 y a été réalisé et 
treize unités stratigraphiques et cinq faits y ont déter-
minés. Une fouille en plan a pu être possible.

Le sondage 5 (SD 6) est la deuxième fosse d’im-
plantation d’arbre située devant le no  24. Il mesure 
5,20 m × 1,71 m (8,36 m² ; prof. : 1,07 m). Deux coupes 
ont été réalisées dans ce sondages (côtés sud et est) et 
vingt-sept unités stratigraphiques et trois faits y ont été 
déterminés. Une fouille en plan a pu être possible.

Le sondage 6 (SD  6) est la troisième et dernière 
fosse d’implantation d’arbre située au carrefour de la 
rue du Pot de Fer et du boulevard Rocheplatte. Il me-
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Fig. 9 : Localisation des ouvertures (sondages et tranchées) ouvertes à l’occasion du diagnostic (cartographie : B. Lefèvre).
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sure 4,26 m × 1,90 m (6,54 m²). Aucun enregistrement 
archéologique n’a été effectué dans ce sondage car il 
n’apportait aucune information nouvelle. Aucune alti-
tude de sommet ou de fond n’a été prise.

1.2.	 Les tranchées

La tranchée 1 relie les sondages 1 et 2 en pas-
sant sous la voie sud-nord du boulevard Rocheplatte. 
Elle mesure 18,56 m × 0,80 m (14,80 m² ; profondeur 
moyenne : 1,28m). Les logs 3 et 4 y ont été réalisés sur 
son côté sud.

La tranchée 2 court de la rue des Grands Champs 
à la rue du Bœuf Saint-Paterne. Sa partie principale 
mesure 80,30 m × 0,80 m et un ensemble de sept exten-
sions latérales (permettant le renouvellement des bran-
chements aux existants) a été réalisé (79,33 m² ; prof. 
moyenne : 1,00 m). Les logs 5 à 20 y ont été enregis-
trés (tous du côté sud de l’ouverture sauf le log 12, côté 
nord, et les logs 18 à 20 réalisés dans autant d’antennes 
latérales vers le sud).

La tranchée 3 court de la rue de Limare au sondage 
2 en franchissant le carrefour avec la rue de Limare. 
Elle mesure 99,00 m × 0,80 m avec quelques élargis-
sements ponctuels (99,41 m² ; prof.moyenne :1,00 m). 
Les logs 21 à 31, 33 et 34 y ont été réalisés, tous du 
côté nord de l’ouverture..

La tranchée 4 s’intercale entre la tranchée 2 
et le front nord du bâti de la rue, entre les rues des 
Grands Champs et du Bœuf Saint-Paterne. Elle mesure 
76,39 m × 0,96 m (73,64 m² ; prof. moyenne : 0,60 m). 
Cette tranchée a permis d’accéder aux sommets des 
fondations des maisons qui bordent la rue, dont celle 
supposée du 16e s. (voir «3.5. La mise en place d’une 
nouvelle rue d’Orléans», page 21).

La tranchée 5 s’intercale entre la tranchée 3 et le 
front nord du bâti de la rue, entre les rues de Limare 
et des Grands Champs. Elle mesure 65,24 m × 0,72 m 
(47,02 m² ; prof. moyenne : 0,60 m). Comme pour la 
tranchée 4, cette tranchée a donné accès aux fondations 
des maisons et a permis l’observation de deux d’entre 
elles.
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Fig. 10 : Localisation des points d’observation (logs et coupes) (cartographie : B. Lefèvre).
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2.	 PRÉSENTATION DES RÉSULTATS

2.1.	 Séquence 1 : le terrain naturel

Le terrain naturel (US 4) a été observé de manière 
assez continue dans la moitié orientale de l’aménage-
ment. Il a été enregistré sur les logs 5, 7 à 11, 14, 18 à 
21 et 25 à 27 (Fig. 13). Vu directement à la base du ter-
rassement dans la partie orientale de la tranchée, il n’a 
pu être observé que par carottage à la tarière à main au 
droit de certains logs dans la partie occidentale. Enfin, 
il est resté inaccessible dans les logs les plus occiden-
taux. Son sommet a été observé à des altitudes com-
prises entre 113,75 m NGF (log 7) et 115,58 m NGF 
(log 21).

Le terrain naturel prend la forme d’un niveau li-
mono-argileux gris verdâtre comportant des passées 
de sables fins orangés ou gris et dont la granulométrie 
s’affine vers le bas jusqu’à devenir essentiellement ar-
gileux (Fig. 11). Sa partie sommitale présente ponc-
tuellement de nettes traces décimétriques de racines et 
de radicelles (Fig. 12). Ce substrat correspond bien à la 
couche équivalente qui avait été observée lors du dia-
gnostic du no 20 de la rue, décrite de manière similaire 
et qui atteignait la cote de 115,26 m NGF (US 1012 ; 
Courtois, Ladam 2016 : 26). Il est peut-être aussi équi-
valent au substrat observé dans les logs 1 et 2 du dia-
gnostic du 4 boulevard Rocheplatte à une altitude de 
113,20  m NGF (US  1004  ; Roux-Capron, Courtois 
2015).
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Fig. 11 : Vue et relevé (1/20) de l’US 4 dans le log 11 (rele-
vé et infographie : B. Lefèvre).

Fig. 12 : Vue et relevé (1/20) de l’US 4 dans le log 20 (rele-
vé et infographie : B. Lefèvre).

Fig. 13 : Localisation des points d’observation du terrain naturel (cartographie : B. Lefèvre).
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2.2.	 Séquence 2 : des niveaux d’usage 
en culture

La séquence 2 a été observée dans une série de logs 
qui se situent prioritairement dans la tranchée 3, c’est-
à-dire de la rue de Limare à la rue des Grands Champs, 
ainsi que dans les coupes 2 et 3 réalisées dans le son-
dage 5 (Fig. 14).

La principale unité stratigraphique de cette phase 
est un niveau d’argile de couleur grise foncée à noire, 
présentant localement des inclusions de fragments mil-
limétriques de charbon de bois (US 10), abordé dans 
les logs 20 à 27, 34 et 36. Sa coloration sombre pro-
vient de sa forte teneur en matière organique. Son fa-
ciès est identique sur l’ensemble des observations, sauf 
ponctuellement au niveau du log 26 où il présente une 
granulométrie légèrement plus limoneuse. Son sommet 
se situe entre 115,31 m et 116,14 m pour une épais-
seur variant de 0,14 m à un minimum local de 0,95 m. 
Dans le log 36, un niveau argileux de texture similaire 
à l’US 10 mais de teinte presque noire (US 31) s’in-
tercale entre la première et le terrain naturel (Fig. 15). 
La différence de composition provient probablement 
d’une descente de matière organique stoppée par l’ar-
gile imperméable du terrain naturel sous-jacent. Le 
sommet de l’US 31 se situe à 115,23 m NGF et son 
épaisseur est de 0,40 m.

D’autres unités stratigraphiques entrent dans cette 
phase, mais leur éventuelle relation d’équivalence avec 
l’US 10 reste indéterminée. C’est ainsi le cas d’un ni-
veau argileux assez sombre avec des inclusions de 
charbon de bois (US 27) observé dans les logs 1 et 33, 
aux altitudes respectives de 116,00 m et de 115,92 m 
NGF (Fig. 16). Sa puissance stratigraphique est de 

Prescription
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Séq. 2 absente

Séq. 2 présente
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Fig. 14 : Localisation des points d’observation des unités stratigraphiques de la séquence 2 (cartographie : B. Lefèvre).

Fig. 15 : Vue et relevé (1/20) des US 10 et 31 dans le log 
36 (relevé : L. Guyot ; infographie : B. Lefèvre).

Fig. 16 : Vue et relevé (1/20) de l’US 27 dans le log 33 
(relevé et infographie : B. Lefèvre).
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0,47 m minimum, telle qu’observée dans le log 1. C’est 
également le cas des US 65 et 75, abordées dans les 
coupes 2 et 3 (Fig. 17, Fig. 18 et Fig. 19 page sui-
vante), qui correspondent à des niveaux argileux ho-
mogènes et assez fortement charbonneux, le premier 
atteignant une épaisseur de 0,14 m et apparaissant à la 
cote de 114,87 m NGF.

L’US 10 est interprétée comme un niveau de terre 
végétale formée par un usage en culture. Par consé-
quent, les autres unités stratigraphiques de cette sé-
quence sont interprétées de la même manière. Leur na-
ture ne peut être précisée : pourrait-il s’agir de jardins 
ou de champs ? L’US 10 ne correspond pas à la des-
cription de l’US 1005 du diagnostic du no 20 de la rue, 
décrite comme des « terres de cultures médiévales » qui 
formaient « une couche sablo-limoneuse brune […] 
très homogène et contenant quelques nodules d’ar-
gile jaune » mais la photographie est toutefois ressem-
blante (Courtois, Ladam 2016). Cependant, l’US  10 
trouve une résonance dans les unités stratigraphiques 
1003, 2007 et 2009 observées dans le diagnostic du 4 
boulevard de Rocheplatte, décrites comme « un épais 
niveau sablo-limoneux brun foncé/noir, organique et 
homogène, avec de très rares inclusions de graviers 
calcaires » et interprétées ici aussi comme des terres de 
culture (Roux-Capron, Courtois 2015).

Le mobilier céramique, plutôt rare car composé 
de seulement quatre éléments, trouvé dans les unités 
stratigraphiques stratigraphiquement les plus hautes 
de cette phase (US 10 et US 27) fournit une chrono-
logie tant moderne (15e s.-16e s.) qu’antérieure (11e s.-
13e  s.), avec deux éléments pour chaque fourchette. 
Cette séquence relève donc de la période médiévale et 
début moderne.

Fig. 17 : Vue de la coupe 3.

Fig. 18 : Vue de détail de la base de la coupe 3.
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Fig. 19 : Coupes 2 et 3 (sondage 5) et mise en évidence des séquences 2 et 3 (relevés : L. Guyot et C. Alix ; infographie : B. 
Lefèvre).
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2.3.	 Séquence 3 : une brève séquence 
de remblaiement ?

Un petit ensemble d’unités stratigraphiques, pré-
sentant des caractéristiques proches de celles attribuées 
aux US de la séquence 2, a été déterminé et qui vient se 
positionner au-dessus des terres de culture et avant la 
séquence suivante.

Ces unités stratigraphiques apparaissent circons-
crites à un secteur bien délimité de l’emprise de l’opé-
ration (Fig. 20), en l’occurrence dans le tronçon situé 
entre le boulevard Rocheplatte et la rue de Limare, do-
cumentés par les logs 28 à 31, et dans les deux coupes 
réalisées dans le sondage 5 (qui est la fosse d’implan-
tation d’arbre la plus proche du groupe des quatre 
logs positifs). Aucune unité stratigraphique de cette 
séquence n’est donc apparue dans la moitié orientale 
de l’opération.

Le premier élément attribuable à cette séquence 
est l’US 22, vue par carottage à la tarière à main dans 
les logs 28 et 29 (Fig. 21), qui est un niveau argileux 
gris moyen particulièrement humide et assez fluide. 
Le sommet de cette unité stratigraphique se situe entre 
115,19 m et 115,28 m NGF et son épaisseur dépasse 
0,90 m. La base de cette unité stratigraphique, et no-
tamment son interface avec le terrain naturel, n’a pas 
été atteint.

L’US 22 est surmontée par l’US 21, vue dans les 
logs 28 à 31, qui est un niveau argileux de teinte grise 
moyenne, assez humide, présentant des inclusions cen-
timétriques de charbons de bois et de terre cuite. Son 
sommet se situe entre 115,68 m et 115,90 m NGF et 
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Fig. 20 : Localisation des points d’observation des unités stratigraphiques de la séquence 3 (cartographie : B. Lefèvre).

Fig. 21 : Relevés des logs 28 et 29 avec mise en évidence 
des US 21 et 22, associées à la séquence 3 (relevés : B. 
Duvert et B. Lefèvre ; infographie : B. Lefèvre).
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son épaisseur varie entre 0,46 m et 0,56 m, ce qui reste 
toutefois dans une fourchette assez resserrée.

Dans la coupe 2 ont été observées les US 64 et 76 
qui sont selon toute vraisemblance équivalentes entre 
elles et qui peuvent être rapprochées de l’US  22, au 
moins par synchronisme (Fig. 19). L’US 64 est visible 
sur les deux photographies présentant la coupe 3 (Fig. 
17 et Fig. 18).

Enfin, l’US 17, qui est un niveau argileux épais de 
0,34  m fortement chargé en inclusions d’origine an-
thropique (cailloux de calcaire, terre cuite, terrain na-
turel remanié) apparaissant à 115,91 m NGF, participe 
également à cette séquence (Fig. 22 et Fig. 23).

Le mobilier céramique trouvé dans ces niveaux 
est rare (seulement sept éléments) mais propose une 
fourchette assez restreinte allant de la fin du 15e s. au 
courant du 16e s.

Situées entre les niveaux de terres de culture et les 
éléments nettement différents de la séquence 4, ces 
cinq unités stratigraphiques constituent des ensembles 
de remblais vraisemblablement apportés afin de niveler 
le terrain pour permettre l’aménagement des éléments 
de la séquence 4, l’US 17 constituant vraisemblable-
ment le prototype de ces niveaux.

2.4.	 Séquence 4 : mise en place d’une 
voie de circulation et de bâtiments 
adjacents

Les niveaux associés à la séquence 4 n’ont été ob-
servés qu’à l’ouest du carrefour avec la rue des Grands 
Champs (Fig. 24) et relèvent de deux catégories.

2.4.1.	Une chaussée

Le premier élément de cette séquence est F 4, com-
posé de onze unités stratigraphiques.

La principale (et prototypique) de ces unités stra-
tigraphiques est une couche de cailloux de calcaire si-
liceux pris dans une matrice de chaux blanche particu-
lièrement compacte (US 13) (Fig. 25 page suivante). 
Sa base est nette et plane, sauf dans le log 25 où des 
éléments calcaires millimétriques se mêlaient à cette 
couche sur les quelques centimètres sommitaux. Le 
sommet de cette unité stratigraphique est également 
plan. Ce niveau a été observé dans les logs 22, 23, 25, 
26 et 34 et son sommet se situe entre 115,85 m NGF et 

11

11

12 14

13

17

10

0 50 cm

N S

115,79 m NGF

Fig. 22 : Vue de la coupe 1 (le log 25 a été pratiqué au droit 
du trottoir actuel, à gauche de la photographie).

Fig. 23 : Coupe 1 (relevé : B. Duvert et B. Lefèvre ; info-
graphie : B. Lefèvre).

Description archéologique Pôle d’archéologie 2020



34

116,13 m NGF pour une épaisseur de 0,03 m à 0,09 m 
(avec une valeur modale de 0,08 m).

Plusieurs unités stratigraphiques équivalentes ont 
été observées : l’US 23 dans les logs 30 et 31, niveau 
composé d’une couche de calcaire mêlé de chaux 
blanche et dont le sommet se situe entre 116,00 m NGF 
et 115,96 m NGF (Fig. 26) ; l’US 40, de faciès iden-
tique à l’US 13, vue par fouille du fond de la tranchée 
5 à la cote de 115,79 m NGF (Fig. 27) ; et l’US 55, vue 
dans la coupe 2 et constituée de cailloux de calcaire 
damés, apparaissant à la cote de 115,77 m NGF.

Stratigraphiquement immédiatement sous ce pre-
mier groupe a été repéré un deuxième, composé de 
deux niveaux (US 32 et US 63) interprétés comme des 
niveaux de remblais de construction en raison de leur 
teneur en petits cailloux de calcaire plus (US 63) ou 
moins (US 32 ; Fig. 28 page suivante) importante.

Le premier groupe est surmonté d’un ensemble 
de différents niveaux limono-argileux gris peu épais 
et dont les inclusions sont posées à plat présentant 
des faciès et des positionnements stratigraphiques si-
milaires tendant à les rapprocher. Ainsi, l’US 14 sur-
monte l’US 13 (Fig. 28) et l’US 24 surmonte l’US 23 
(Fig. 29). L’US 15, initialement interprétée comme un 
niveau de circulation de type chemin en terre battue, 
participe également à cette logique : la réalisation de 
l’observation de l’US 40 évoquée ci-dessus, a mis en 
évidence le fait que celle-ci est surmontée par l’US 15, 
ce qui a permis de corriger l’interpétation de celle-ci 
(Fig. 27). Enfin, les US 54 et 62, de conformations si-
milaires, sont situées au-dessus des US 55 et 63 (Fig. 30 
et Fig. 31 page suivante). Ces unités stratigraphiques 
présentent des épaisseurs assez similaires, comprises 
entre 0,03 m et 0,09 m.

Prescription

Ouvertures

Séq. 4 absente

Séq. 4 présente

Coupes

Fig. 24 : Localisation des points d’observation des unités stratigraphiques de la séquence 4 (cartographie : B. Lefèvre).

Fig. 25 : Vue zénithale des US 13 (blanc) et 14 (brune de 
part et d’autre) au niveau du log 25.

Fig. 26 : Vue des US 23 (blanche, à gauche) et 24 (grise, à 
droite) dans le log 30.

Fig. 27 : Vue de l’US 40 située sous l’US 15 au fond de la 
tranchée 5. L’élément en béton date du 20e s.
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Fig. 28 : Vue, de haut en bas, des US 14, 13 et 32 au niveau 
du log 25.
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Fig. 29 :Vue de l’US 24 dans le log 31.

Fig. 30 : Vue de la coupe 2 (sud) dans le sondage 5. Les 
niveaux associés à la séquence 4 se situent à mi-hauteur.

Fig. 31 : Coupes 2 et 3 (sondage 5) et mise en évidence de la séquence 4 (relevés : L. Guyot et C. Alix ; infographie : B. 
Lefèvre).
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Les unités stratigraphiques du premier groupe 
(US  13, 23, 40, 55) sont interprétées comme consti-
tutives d’une chaussée. Celles du deuxième groupe 
(US 14, 15, 24, 54 et 62) correspondent aux niveaux 
d’occupation et d’encrassage associés.

Selon le mobilier céramique, les éléments consti-
tutifs de la chaussée F 4 sont chronologiquement ho-
mogènes et logiques  : l’US 13 est datée du 16e  s. et 
les unités stratigraphiques supérieures sont bien pos-
térieures : l’US 14 est datée des 16e s.à 18e s. et enfin 
l’US 24 des 16e s. et 17e s.

2.4.2.	Des éléments bâtis

À l’occasion du terrassement de la tranchée 4 (entre 
les rues des Grands Champs et du Bœuf Saint-Paterne), 
plusieurs maçonneries ont été observées qui peuvent 
être rattachées à cette séquence. Il s’agit des faits F 1, 
F 2 et F 3 qui correspondent aux fondations de maisons 
vues depuis les tranchées 4 et 5.

F 1, observée au niveau du no 14 de la rue, est une 
maçonnerie de moellons de calcaire de Beauce liés au 
mortier de chaux gris (US 44) construite dans une tran-
chée étroite (US 45) comblée par un sédiment limo-
no-argileux fin gris clair (Fig. 32). Il s’agit de la fon-
dation du mur gouttereau de cette maison. F 2, située 
à l’angle sud-ouest du bâtiment du no 22 de la rue, est 
composé de la seule US 39 qui est une arase de maçon-
nerie composée de moellons de calcaire dur pris dans 
un mortier de chaux jaune clair et apparaissant à la cote 
de 115,49 m NGF (Fig. 33). Enfin, F 3, situé au niveau 
du no 20 de la rue, est composé de la seule US 43 (Fig. 
34). Il s’agit d’une maçonnerie de moellons de calcaire 
siliceux liés avec un mortier jaune assez friable ; l’as-
sise supérieure comportait des fragments fins de tuiles 
servant à régulariser le niveau. Il s’agit, ici aussi, d’une 
fondation qui soutient le mur gouttereau de ce bâti-
ment.

Dans le cas de ce dernier fait, le log 37 permet de 
comprendre la mise en place de la maçonnerie par rap-
port à la chaussée évoquée ci-dessus (F 4) (Fig. 35). 
L’US 43, c’est-à-dire la maçonnerie proprement dite, 
est construite en tranchée étroite (non enregistrée), la-
quelle est creusée dans l’US 38. Cette dernière semble 
contenir un lit de cailloux de calcaire siliceux déposé 
à plat  ; il a été enregistré comme l’US 37 bien qu’il 
puisse n’être qu’une particularité locale de l’US  38. 
Au-dessus de l’US 38 est installée l’US 41 qui est le 
remblai de préparation de la construction de l’US 13.

Fig. 33 : Vue zénithale de l’US 39 (F 2).

Fig. 34 : Vue du log 37.

116,27

115,94
115,96

115,88

115,70
115,67

43

38
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37

13

Fig. 32 : Vue de F 1. On peut observer le plaquage du mor-
tier gris contre les assises en partie basse.

Fig. 35 : Vue du côté est du log 37 (relevé et infographie : B. 
Lefèvre).
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Cela signifie que la maison et la chaussée ont été 
construites dans la même campagne. Par extension, les 
faits F 1 et F 2 peuvent être considérés comme relevant 
de la même logique d’aménagement.

2.5.	 Séquence 5 : un nouvel état de la 
chaussée

La séquence 5 est représentée par le seul fait F 5. 
Aperçu ponctuellement dans le bord nord de la tran-
chée 3 entre les rues de Limare et des Grands Champs, 
elle a été plus précisément abordée dans le sondage 4 et 
le log 38 (Fig. 24), réalisé dans la tranchée 5.

Le fait F 5 est composé en premier lieu du groupe 
des unités stratigraphiques 18, 48, 53 et 61. Ce sont 
des niveaux de calcaire pris dans une matrice de chaux 
blanche, selon une mise en œuvre qui fait écho à celle 
des couches construites de F 4. L’unité stratigraphique 
prototypique est l’US  18, apparaissant à la cote de 
115,73 m NGF dans le log 38 (Fig. 36). Il existe entre 
eux quelques variations mineures  : l’US  48 présente 
un faciès plutôt damé (Fig. 37) et l’US 61 présente une 
surface recouverte de fragments de tuiles disposés à 
plat (Fig. 30). Cette dernière est vraisemblablement 
équivalente à l’US 53, de mêmes dimensions (Fig. 38). 
Enfin, l’US 19, qui est un niveau limono-argileux gris 
clair, peu épais, et où les rares inclusions de terre cuite 
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Fig. 36 : Vue et relevé (1/20) du log 38 (relevé et infogra-
phie : B. Lefèvre).

Fig. 37 : Vue zénithale de l’US 48 dans le sondage 4.

Fig. 38 : Coupes 2 et 3 (sondage 5) et mise en évidence de la séquence 5 (relevés : L. Guyot et C. Alix ; infographie : B. 
Lefèvre).
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2.6.	 Séquence 6 : construction de bâti-
ments en front de rue

Cette séquence est documentée par des éléments 
essentiellement observés dans les sondages 4 et 5 
(fosses d’arbres aménagées devant le no 24) (Fig. 39), 
en l’occurrence par douze unités stratigraphiques dis-
tribuées en cinq faits.

2.6.1.	Les éléments maçonnés et les creu-
sements observés

Dans le sondage 4, la tranchée F  11, large de 
0,58 m et observée sur 0,27 m, vient entailler la partie 
nord de l’US 48 (Fig. 40). Elle lui est donc postérieure. 
Composée des unités stratigraphiques 49, 50, 51 et 52, 
elle apparaît à la cote de 115,37 m NGF. Elle ne se 
poursuit pas dans le sondage 5. La maçonnerie F 10 est 
l’élément postérieur dans le sondage 4 ; vue sur 2,10 m 
de longueur et 0,72  m de largeur au maximum, elle 
apparaît à la cote de 115,51 m NGF (Fig. 41). Elle est 
édifiée en moellons de calcaire de Beauce d’un module 
atteignant 0,22 m de côté liés au mortier de chaux et 
disposés en assises de hauteur variant entre 0,10 m et 
0,15 m. La maçonnerie F 12, montée en petits moellons 
irréguliers avec inclusions de terres cuites architectu-
rales liés au mortier de chaux beige vient s’accoler au 
parement nord de F 10 (Fig. 42). Elle lui est donc pos-
térieure. Observée sur 1,50 m de longueur et 0,18 m de 
largeur, elle n’apparaît que très peu dans le sondage, ce 
qui ne permet pas de déterminer sa destination.

Dans le sondage 5 (Fig. 43), une tranchée F  14 
est la tranchée de fondation de la maçonnerie F  13. 

sont posées à plat, vient recouvrir l’US 18 de manière 
systématique.

L’interprétation que l’on peut avancer concernant 
F 5 est qu’il s’agit d’un ensemble composé de surfaces 
de circulation construites et d’un niveau d’occupa-
tion et d’encrassage associé et dont l’organisation est 
identique à celle de la chaussée F 4 (voir ci-dessus). 
Il pourrait s’agir d’une recharge ou d’une réfection de 
la chaussée antérieure. Cependant, comme celle-ci n’a 
pas été supprimée à l’aplomb de F 5, il s’agit plutôt 
d’un second état de la voirie poursuivant probablement 
deux objectifs  : le renouvellement du revêtement de 
cette voie et la surélévation du sol. Une mise en œuvre 
spécifique de la surface de circulation, notamment 
avec la disposition de tuiles à plat pour former un revê-
tement plus solide (US 61), n’a été observée que dans 
les coupes 2 et 3 ; de manière globale, la constitution 
de la surface de circulation est similaire à celle de F 4. 
Enfin, l’US 42, observée dans le log 38, stratigraphi-
quement inférieur à l’US 18, est vraisemblablement un 
niveau de remblai déposé pour rattraper une altitude 
plutôt qu’un niveau de circulation au vu de son épais-
seur (0,07 m).

Selon le mobilier céramique, F 5 est daté des 16e s. 
et 17e s. sur la base de onze fragments (répartis entre 
cinq éléments dans l’US 18 et six dans l’US 19). Cette 
datation homogène corrobore le positionnement stra-
tigraphique postérieur à la séquence précédente qui 
était placée dans le 16e s. Cela suggère également que 
ce second état est assez rapidement mis en place après 
la construction du premier.

Fig. 39 : Localisation des faits et unités stratigraphiques vus en plan dans les sondages 4 et 5 (relevés : L. Guyot et C. Alix ; 
cartographie : B. Lefèvre).
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Cette dernière a été observée sur 2,43 m de longueur 
et 0,58 m de largeur et apparaît à la cote de 115,70 m 
NGF. Les perturbations récentes du secteur, notam-
ment la construction de chambres techniques, ont sup-
primé la stratification qui aurait permis de déterminé le 
niveau depuis lequel cette maçonnerie F 13 a été édi-
fiée. Enfin, la maçonnerie F 15, observée sur 0,38 m de 
longueur et 0,16 m de largeur, vient se plaquer contre 
le parement nord de F 13. Son interprétation fonction-
nelle reste indéterminée.

2.6.2.	Interprétations

F 11 est postérieure au second état de la chaussée 
(F 5, séquence 5). Le mobilier céramique qui y a été 
trouvé fournit une fourchette chronologique assez res-
serrée : l’US 52 est datée de la fin du 16e s. et l’US 49 
du courant du 16e s. F 10 est a minima contemporain de 
F 11. Il est possible d’associer à ce dernier la maçon-
nerie F 13 : leurs mise en œuvre, alignement et orienta-
tion incitent à les considérer comme synchrones. Nous 
avons donc ici un programme de construction respec-
tant des règles d’urbanisme.

La maçonnerie F 12 est postérieure à F 10 car pla-
quée contre celle-ci, tout comme le petit élément ma-
çonné F 19 l’est pour F 13. Ces deux éléments pour-
raient correspondre à un réaménagement des structures 
bâties, mais l’exiguïté des fenêtres d’observations ne 
permet pas de proposer une interprétation fonction-
nelle de ces faits.

Il est à noter que la maçonnerie F 13 comprend un 
élément en réemploi (Fig. 44). Il s’agit d’un bloc de 
mortier bâtard (composé de chaux blanche et de plâtre) 
présentant ce qui pourrait être une feuillure. La posi-
tion topographique de cet élément interdit de le consi-
dérer comme fonctionnellement en place.

Fig. 40 : Vue de la partie est du sondage 4, présentant 
l’US 48 à gauche, F 11 au centre et F 10 à droite.

Fig. 41 : Vue zénithale de la fondation maçonnée F 10.

Fig. 42 : Vue de la fondation maçonnée F 10 et de la maçon-
nerie indéterminée F 12.

Fig. 43 : Vue de la fondation de maçonnerie F 13, de sa 
tranchée de fondation F 14 et de la petite maçonnerie indé-
terminée F 15.

Fig. 44 : Vue du bloc de réemploi en mortier bâtard présen-
tant une feuillure utilisé dans le parement sud de la fonda-
tion de maçonnerie F 13.

F 15

F 13

F 14
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Cela signifie donc que la maçonnerie F 10, et par 
voie de conséquence les autres éléments construits 
considérés dans cette séquence, prennent place dans 
un second temps car viennent après la démolition d’un 
bâti préexistant dont aucune trace ne subsiste dans les 
emprises des sondages et tranchées (aucun niveau de 
démolition n’a été mis en évidence sur l’ensemble de 
l’opération).

2.7.	 Séquence 7 : la rue du Pot de Fer 
dans son état pavé

La séquence 7, du fait qu’il s’agit de la séquence 
précédant l’état actuel de la rue du Pot de Fer, est plutôt 
bien documentée, et elle apparaît au travers de dix-sept 
logs (1, 5, 6, 8 à 17, 31, 24, 25 et 33) et des trois coupes 
stratigraphiques réalisées (Fig. 45).

Le premier trottoir de la rue prend la forme d’une 
maçonnerie constituée de quatre assises de moellons 
irréguliers de calcaire siliceux d’un module de 0,12 m 
à 0,15 m (US 20, enregistrée comme le fait F 8 ; Fig. 
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Fig. 45 : Localisation des points d’observation des unités stratigraphiques de la séquence 2 (cartographie : B. Lefèvre).

Fig. 46 : Le trottoir US 20 vu dans le log 24.

Fig. 47 : La tranchée de fondation du trottoir maçonné 
(US 20) recoupe l’US 13 du premier état de la chaussée.
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46). Il a été observé au droit de la bordure du trottoir 
actuel. Sa tranchée de fondation a été vue sur une lar-
geur de près de 0,20 m (Fig. 47).

La plus ancienne surface de roulement (US 5, en-
registrée comme le fait F  6) conservée de la rue est 
constituée de pavés de granite gris de section trapé-
zoïdale taillés selon un module presque cubique de 
0,18 m × 0,22 m et posés sur un lit constitué d’un sable 
grossier brun (Fig. 48 et Fig. 49). La réalisation de 
ce pavage est de bonne facture. L’installation de F 6 
s’est également faite sur différents remblais de com-
positions variées (US  6, US  7 et US  8), selon toute 
vraisemblance apportés pour corriger un déficit alti-
métrique, dont l’un d’entre eux, massif et comprenant 
beaucoup d’éléments de démolition tels que des terres 
cuites architecturales ou des fragments de blocs de cal-
caire (US 26), a vu son sommet transformé en sol tassé 
par l’action du piétinement (US 25).

Enfin, le fait F  15 est un creusement aux bords 
droits et au fond peut-être plan (non atteint) observé 
dans la coupe 2 (Fig. 50). De nature indéterminée, il 
est rattaché à cette séquence récente en raison de la 
présence dans son comblement basal de briques mé-
caniques estampillées posées à plat1. Pourrait-il s’agir 
d’une ancienne tranchée de réseau vidée de son amé-
nagement puis comblée par des matériaux détritiques 
(l’US 67 est un puissant remblai de fragments de cal-
1	 L’estampille porte la mention « Recalibree / C.F. / Max. 
Lefevre » inscrite dans un cartouche ovoïde. La briqueterie de Max 
Lefebvre était installée à Montlignon (Val-d’Oise). Elle a cessé son 
activité en 1970.

Fig. 48 : Vue du pavage F 6 après décroûtage de l’enrobé.

Fig. 49 : Vue en coupe du pavage F 6.
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Fig. 50 : Coupes 2 et 3 (sondage 5) et mise en évidence de la séquence 7 (relevés : L. Guyot et C. Alix ; infographie : B. 
Lefèvre)

Description archéologique Pôle d’archéologie 2020



42

caire millimétriques particulièrement homogène qui 
ressort nettement sur la Fig. 30) ?

Il s’agit ici d’un premier moment dans l’aména-
gement récent de la rue, qui comprend donc la mise 
en place d’un trottoir et d’un pavage. Nous pouvons 
raisonnablement envisager la présence d’un autre trot-
toir identique au premier du côté sud de la rue ainsi 
que l’extension du pavage d’un front de bâti à l’autre. 
Nous ne disposons d’aucun élément de datation direct 
et les recherches en archives à ce sujet se sont révélées 
infructueuses, mais cette phase relève vraisemblable-
ment du 20e s. (peut-être même de la fin du 19e s.).

2.8.	 Séquence 8 : les aménagements 
actuels de la rue du Pot de Fer

La séquence 8 comprend les différents aménage-
ments récents qui étaient encore présents au début de 
l’opération de diagnostic, ainsi que les niveaux enter-
rés qui leur étaient associés.

Le trottoir actuel (US 11) est composé de blocs de 
granite gris taillés selon un module rectangulaire peu 
régulier qui sont posés sur l’état maçonné (F 8). Une 
couche de ciment gris formant un bourrelet marquant 
en négatif la tranchée de fondation du trottoir forme 
leur lit de pose. L’alignement vertical du trottoir actuel 
respecte celui du trottoir maçonné. Le caniveau asso-
cié (US 12) est formé d’une bande de deux rangées de 
blocs de granite de surface carrée de 0,20 m de côté et 
de section légèrement trapézoïdale de 0,20 m de hau-
teur. Ces blocs sont liés entre eux par le même ciment 
gris qui forme leur lit de pose, lequel ciment est coulé 
sur un lit de sable grossier roux. La surface sommitale 
des pavés du caniveau est inclinée vers le trottoir (côté 
extérieur de la rue) afin de créer une rigole facilitant 
l’écoulement des eaux de ruissellement contre le trot-
toir et vers l’avaloir le plus proche, comme le montre 
la coupe 1 (Fig. 22 et Fig. 23). Les trottoir et caniveau 
actuels ont été enregistrés dans le fait F 7.

Plusieurs niveaux de remblais préparatoires à la 
mise en place de la voirie contemporaine, de faciès dif-
férents, ont été repérés (US 3, 9, 28, 30, 59, 78 et 79). 
Cependant, en raison de l’observation de la stratifica-
tion au travers de logs, il n’est pas possible de relier 
ces unités stratigraphiques aux trottoirs, au pavage ou 
à l’enrobé (l’US 3 est le comblement d’une tranchée 
de réseau).

Les faits F 17 et F 18, probablement égaux, ont été 
respectivement observés dans les sondages 5 et 4 (Fig. 
39). Il s’agit de creusements aux bords droits comblés 

Fig. 51 : Vue de F 18 (remblai limono-argileux beige-jaune 
à veines grises) recoupant la fondation de maçonnerie F 10.

Fig. 52 : Vue de F 17 (remblai limono-sableux jaune au droit 
du creusement) intercalé entre F 13 (en bas) et F 19 (à sa 
gauche).

Fig. 53 : Vue de la base du creusement US 72 venant se 
poser sur l’US 75 et séparant la tranchée des années 1966-
1968 (à gauche) de la stratification du 16e s. (à droite).
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Enfin, l’unité stratigraphique la plus récente est 
l’enrobé bitumineux noir (US 1, enregistrée comme le 
fait F  9). Ce niveau, composé d’une couche de pré-
paration (« grave ») et d’une couche de roulement et 
dont l’épaisseur totale est d’environ 0,10 m, soit sur-
monte un cailloutis calcaire pris dans un sédiment 
limono-sableux gris clair, avec quelques passées de 
sable (US 2, selon toute vraisemblance équivalente à 
l’US 58 ; Fig. 50), qui constitue un niveau de prépa-
ration et de nivellement, soit recouvre sans apprêt le 
pavage F 6.

par du terrain naturel (argile limoneuse ocre clair)
presque pur. Dans le sondage 4, le creusement F 18 est 
implanté sur la maçonnerie F 10, qu’elle coupe en biais 
(Fig. 51). Il est possible que F  12 ait également été 
recoupé mais cela était difficile à déterminer sur le ter-
rain. La postériorité de F 18 sur ces deux maçonneries 
tient au fait que le remblai de terrain naturel remanié 
vient recouvrir la partie de F 12 prise dans la coupe 
nord du sondage. Dans le sondage 5, le fait F 17 a été 
observé sur seulement 0,72 m × 0,17 m au nord de F 13 
et à l’est de F 15 (Fig. 52)  ; il paraît recoupé par les 
constructions récentes. Il s’agit vraisemblablement de 
tranchées réalisées au moment de la démolition du bâti 
qui préexistait à l’actuel bâtiment du no 24 (Fig. 53). 
Grâce à la consultation des photographies aériennes 
anciennes sur le site internet remonterletemps.ign.fr, 
maintenu par l’IGN (Fig. 54), il apparaît que le bâti 
ancien a été démoli entre 1966 et 1968. En effet, un 
bâtiment dont le mur gouttereau côté sud se trouve 
dans l’alignement du front nord du bâti de la rue existe 
en 1966 (photographie de gauche) mais a disparu en 
1968, à la place duquel se trouve un espace dégagé 
de toute construction ; un mur en front de rue semble 
toutefois perdurer (photographie centrale). En 1969, 
ce mur a, à son tour, disparu (photographie de droite). 
Cette hypothèse signifie que les creusements F 17 et 
F  18 dateraient de cette période. Cela est également 
étayé par le fait que le seul élément recoupant ces faits 
est la chambre technique en parpaings de béton gros-
sier liés au ciment gris (F 16) apparaissant haut dans le 
bord est du sondage 5. Pour information, le bâtiment 
du no 24 de la rue est édifié vers 1970-1971, d’après la 
consultation des photographies aériennes anciennes de 
l’IGN — son édification est probablement le motif de 
la destruction du bâti antérieur de la rue.

1966 1968 1969
Fig. 54 : Comparaison des photographies aériennes anciennes de 1966, 1968 et 1969 concernant la rue du Pot de Fer. L’élément 
entouré en rouge correspond au bâtiment démoli entre 1966 et 1968-1969 et dont les tranchées F 17 et F 18 peuvent constituer 
les vestiges de sa démolition (source : IGN (remonterletemps.ign.fr) ; infographie : B. Lefèvre).
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Synthèse

Quatre périodes, dont trois déterminées selon des 
critères anthropiques, ont pu être définies. La première 
est le terrain naturel, qui a pu être appréhendé de ma-
nière régulière sur l’ensemble de l’emprise de la pres-
cription. La deuxième période est un ensemble de ni-
veaux de terre de culture, de jardins ou de champs. La 
troisième période est une voie de circulation, à la fois 
construite à la chaux et au calcaire et aménagée en terre 
battue, associée à son niveau de circulation. Enfin, et 
cela constitue la quatrième et dernière période, le tout 
est recouvert par les aménagements récents puis ac-
tuels de la rue.

L’histoire générale de la rue du Pot de Fer peut 
être abordée par la réalisation d’un profil phasé établi 
à partir des unités stratigraphiques enregistrées dans 
les différents logs relevés au cours de l’opération de 
diagnostic (Fig. 55 page suivante), et qui documente 
également la conservation de l’information stratigra-
phique séquence par séquence. La discussion ci-des-
sous s’appuie sur ce document.

1.	 PHASE 1 (SÉQUENCE 1) : LE TER-
RAIN NATUREL

Le profil phasé de la rue met en évidence la lo-
gique générale du pendage du toit du terrain naturel. 
La courbure de ce toit respecte celle de la rue actuelle, 
mais bien sûr c’est cette dernière qui est calquée sur le 
premier. Le profil montre ainsi que le terrain naturel, 
bien qu’étant le niveau le plus bas de la stratification, 
a conditionné la topographie physique de la rue du Pot 
de Fer, et notamment la présence d’un point haut local 
à l’ouest du carrefour avec la rue des Grands Champs, 
jusqu’à aujourd’hui.

Les carottages les plus occidentaux, réalisés au 
droit des logs 28 à 33, n’ont pas mis en évidence le 
terrain naturel, bien qu’ayant atteint une profondeur de 
2,00 m sous le trottoir actuel. Le toit du terrain naturel 
présente un pendage négatif à mesure que l’on se dirige 
vers l’ouest ; la prolongation de ce toit à partir du log 
27 vers l’ouest passe en effet en-deçà des fonds des ca-
rottages des logs 28 à 33, soit à une altitude inférieure à 
114,32 m NGF. Cette valeur est en accord avec l’inter-
polation du sommet de cette couche réalisée par le Pôle 
d’archéologie de la ville d’Orléans, qui propose pour 
ce secteur une altimétrie inférieure à 114,00 m NGF.

2.	 PHASE 2 (SÉQUENCE 2) : UN 
SECTEUR À VOCATION AGRICOLE 
(MOYEN ÂGE ET AVANT LA FIN DU 
15E S.)

La phase 2, constituée de la seule séquence 2, 
concerne les niveaux de terres de culture mis en évi-
dence sur une grande partie de l’emprise.

La principale unité stratigraphique concernée est 
l’US 10, observée dans l’essentiel dans la tranchée 3. 
L’altimétrie du secteur atteint ici un point haut local : 
cela peut expliquer la meilleure conservation de ces ni-
veaux. En effet, l’absence d’observation de cet élément 
dans le segment de la rue entre les rues des Grands 
Champs et du Bœuf Saint-Paterne, dans la tranchée 2, 
peut s’expliquer par le fait que la rue du Pot de Fer 
y possède un pendage négatif : les aménagements ré-
cents ont pu atteindre les niveaux archéologiques et les 
écrêter jusqu’au terrain naturel. Le lambeau de l’US 10 
observé dans le log 20 pourrait être un reliquat conser-
vé par le biais d’un impact moindre des aménagements 
de la rue à cet endroit, peut-être en raison de la proxi-
mité du front du bâti (le log a été réalisé à quelques 
dizaines de centimètres du bâti) ou la réalisation moins 
invasive du trottoir. Comme pour le terrain naturel, la 
réalisation d’un profil met clairement en évidence la 
question de l’altimétrie dans la présence ou l’absence 
de cette unité stratigraphique (voir ci-dessus).

Parmi les autres couches associées à cette phase, 
seule l’US 31 l’est de manière assurée en raison de son 
positionnement stratigraphique assurément inférieur à 
l’US 10 (comme cela apparaît sur le log 36). Les trois 
autres (27, 65 et 75) le sont par comparaison morpholo-
gique, et cette association reste assez incertaine : il est 
possible que certaines d’entre elles puissent être bas-
culées dans la phase postérieure et notamment dans la 
séquence 3 des remblaiements réalisés pour construire 
la première rue du Pot de Fer. Toutefois, aucun élément 
ne permet de l’étayer.

Les unités stratigraphiques de cette séquence ont 
été datées, par le biais du mobilier céramique, des pé-
riodes médiévale et début moderne (voir ci-dessus). 
Le positionnement stratigraphique est également un 
facteur allant en ce sens. Cette périodisation provient 
également de la corrélation avec d’autres éléments 
vus sur d’autres sites déjà évoqués  : la présence, par 
exemple, de terres de cultures au 4 boulevard Roche-
platte ou surtout au 20 rue du Pot de Fer étaye plus 
encore l’attribution chronologique à un Moyen Âge 
plus ou moins étendu au début de l’époque moderne de 
cette phase mono-séquentielle.
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Fig. 55 : Profil phasé de la rue du Pot de Fer établi à partir de la majorité des logs réalisés dans les différentes ouvertures ainsi que de la coupe 2 convertie en log (infographie : B. Lefèvre).
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3.	 PHASE 3 (SÉQUENCES 3 À 6) : LA 
RUE MESLANT, PREMIÈRE RUE DU 
POT DE FER (16E-17E S.)

La phase 3 comprend les premiers aménagements 
modernes réalisés sur le site de la rue du Pot de Fer, à 
savoir les deux états de la chaussée et les constructions 
associées en front de voirie.

Le principal vestige mis en évidence par ce dia-
gnostic archéologique est un probable axe de circula-
tion dont le premier état correspond à F 4, édifié sur 
quelques remblais préparatoires. Il s’agit, selon toute 
vraisemblance, de la réalisation locale du plan pro-
grammatique d’urbanisme décidé dans le courant des 
années 1480 en association avec la construction de la 
quatrième et dernière enceinte d’Orléans (voir ci-des-
sus). Le quartier dans lequel est située la rue du Pot 
de Fer fait partie de ce secteur situé autrefois hors les 
murs. La datation proposée par le biais du mobilier 
céramique appuie cette hypothèse. En outre, aucune 
voirie antérieure à F  4 n’a été mise en évidence, di-
rectement ou non2. Cette chaussée n’a été vue que par 
le biais de tranchées étroites et parallèles les unes aux 
autres. Il n’a donc pas été possible de trouver leurs bor-
dures nord ou sud3  ; en outre, dans les sondages des 
fosses d’implantation des arbres (sondages 4 et 5), les 
aménagements postérieurs ont recoupé les niveaux des 
deux états de la chaussée — notamment la tranchée 
F 11 dans le sondage 4. En revanche, il semblerait que 
la première chaussée F  4 ait été construite jusqu’au 
contact avec les maisons, comme cela a été constaté 
par exemple pour F 1 (maison du no 14). Maisons et 
chaussée auraient pu être mises en place dans un même 
mouvement, mais il faut rappeler l’hypothèse de C. 
Alix selon laquelle les maisons situées aux carrefours 
ou le plus près du centre de la ville sont édifiées avant 
celles situées plus à l’écart : le cas présenté ici pour-
rait être spécifique en raison de ces critères et ne pas 
correspondre aux autres situations vues dans la rue 
(F 2 et F 3). L’information stratigraphique et le faible 
mobilier céramique trouvé ne nous permet pas d’avoir 
une lecture chronologiquement suffisamment fine pour 
pouvoir préciser cette question.

Un second état (F 5), postérieur d’un siècle envi-
ron selon le mobilier céramique associé, précède de 

2	 Il n’est toutefois pas à exclure que la mise en place de F 4 
ait pu être fait après d’importants décaissements qui auraient alors 
supprimé tout vestige antérieur.
3	 Précisons que le log 36, le plus méridional réalisé dans 
un secteur où la chaussée est présente dans les tranchées au centre 
de la rue, n’a pas révélé la présence de F 4 ou de F 5, ni même de 
niveaux de démolition qui pourraient être associés à leur suppres-
sion.

Enfin, il est important de préciser que l’usage de ces 
niveaux ne peut être précisé : s’agit-il de jardins ou de 
champs1 ? Aucune des informations acquises au cours 
de ce diagnostic ne permet d’avancer d’hypothèse. En 
somme, si un jardin n’a pas la même fonction qu’un 
champ, il s’agit néanmoins du même usage pratique, 
et seul change la portée de l’activité qui y est menée. 
L’absence de traces d’occupation au sein de cette phase 
laisse plutôt penser qu’il s’agirait de champs — acti-
vité qui ne se pratique pas nécessairement à proximité 
des lieux de résidence — plutôt que de jardins — plu-
tôt voisins de l’habitat.

1	 Selon la vue Aurelia Franciæ civitas ad Ligerim flumen 
sita, réalisée par F. Hogenberg et éditée par G. Braun dans le vo-
lume III des Civitates orbis terrarum en 1581, l’îlot bordé actuel-
lement par les rues Chappon, de Limare, des Grands Champs et du 
Pot de Fer est occupé par des vergers et des petits champs clôturés 
de haies (Fig. 56).

Fig. 56 : Vue de détail, où la rue du Pot de Fer est marquée 
par des flèches, de la vue Aurelia Franciæ civitas ad Ligerim 
flumen sita de 1581 (MHAO 12950). La rue apparaît comme 
une marge urbaine à proximité de l’enceinte du 15e s.

46
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4.	 PHASE 4 (SÉQUENCES 7 ET 8) : 
LES AMÉNAGEMENTS RÉCENTS DE 
LA RUE DU POT DE FER (19E/20E S.-
21E S.)

Les aménagements récents et actuels de la rue du 
Pot de Fer concernent les travaux d’aménagement ré-
alisés pour améliorer la qualité du revêtement et des 
bordures de la surface de circulation.

Dans un premier mouvement est réalisé un trottoir 
maçonné associé à un pavage de bonne facture, amé-
nagés sur deux remblais apportés pour leur construc-
tion (surtout dans un but de nivellement). Leur datation 
n’est pas déterminable car, en l’état du dépouillement 
des archives municipales, aucune information n’a pu 
être retrouvée dans les délibérations du conseil mu-
nicipal. Toutefois, il apparaît dans les délibérations 
du conseil municipal ainsi que dans des documents 
techniques conservés dans la série 1 O « Voirie » des 
Archives municipales d’Orléans que les égouts situés 
sous la rue du Pot de Fer (nos 15, 16 et 264) sont réalisés 
autour des années 1910. Le pavage F 6 reste homogène 
à l’échelle de la rue, d’un trottoir à l’autre ; il est donc 
postérieur à la construction des égouts et date donc au 
plus tôt du début du 20e s.

Les aménagements actuels (ceux détruits par l’opé-
ration de requalification) de la rue ne sont pas datés. 
L’étude documentaire n’a pas recherché de documents 
renseignant ces éléments. Cette seconde phase de la 
quatrième période est donc datée de la seconde moitié 
du 20e s., sans plus de précision possible. Il y a toute-
fois deux exceptions : il s’agit de F 17 et de F 18, qui 
sont égaux mais distingués car vus dans les sondages 
4 et 5. Ces creusements comblés par un apport mas-
sif d’un remblai fortement similaire au terrain naturel, 
pourraient être liés à la démolition de l’édifice anté-
rieur au bâtiment actuel du no 24 réalisée entre 1966 et 
1968 ou 1969.

4	 Les égouts aménagés au début du 20e s. dans le quartier 
délimité par les rues Bannier et d’Illiers et le boulevard Rocheplatte 
sont construits en quinconce : ils suivent une logique nord-sud et 
bifurquent toujours à droite à chaque carrefour. Cela explique la 
présence de trois canalisations sous la seule rue du Pot de Fer.

peu la réalisation de différentes constructions dont 
les fondations ont été identifiées dans les sondages 4 
et 5. Celles-ci respectent un alignement et une orien-
tation générale, qui est encore celle du front de bâti 
du côté nord de la rue actuelle. Ici aussi nous dispo-
sons d’éléments attestant l’existence d’un programme 
d’urbanisme ou un contrôle de celui-ci permettant (ou 
imposant) des normes de construction, en l’occurrence 
des contraintes d’alignement.

Enfin, en front de rue sont édifiés les bâtiments 
dont les maçonneries F  10 et F  13 (aménagées dans 
des tranchées de fondation plus ou moins avérées F 11 
et F 14). Ces murs apparaissent sur le cadastre ancien : 
il semble s’agir, respectivement, du mur de clôture 
en front de rue d’un jardin (parcelle B 381) et du mur 
gouttereau sud d’une maison édifiée sur l’emprise de la 
parcelle B 382. Les murs F 12 et F 19 sont postérieurs 
mais la raison de leur mise en œuvre reste indétermi-
née (doublement, renforcement des murs, aménage-
ments intérieurs ?). L’interprétation des éléments de la 
séquence 6 avait avancée l’idée de bâtiments détruits 
avant la construction des maisons dont les fondations 
ont été trouvées dans les sondages 4 et 5, à l’appui de 
laquelle était évoqué un élément en mortier présentant 
une feuillure et mobilisé en réemploi dans une maçon-
nerie de fondation. Pourrait-il s’agir des quelques mai-
sons mentionnées comme détruites pour le percement 
de la rue dans le procès-verbal de visite des ingénieurs 
du roi de 1488 ?
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Conclusion

Le diagnostic archéologique associé à l’opération 
de requalification de la rue a permis d’étudier la mise 
en place et les premiers temps d’un quartier récent 
d’Orléans mis en place au tournant des 15e s. et 16e s.

Sur l’emprise de l’aménagement, de très nombreux 
travaux de réseaux et voirie ont fortement impacté le 
sous-sol, parfois sur des profondeurs importantes 
(ainsi les documents techniques conservés aux Ar-
chives municipales d’Orléans nous informent que les 
cotes des radiers des égouts drainant la rue sont voi-
sines de – 3,50 m) et sur une grande partie de l’emprise 
de la rue. En outre, l’accès aux niveaux archéologiques 
ayant été fait majoritairement par le biais de tranchées 
et leur enregistrement effectué par celui de logs, la 
vision des éléments archéologiques reste grandement 
parcellaire. La réalisation des deux fosses d’arbres 
au droit du no 24 a toutefois permis la mise en œuvre 
d’une fouille à plat et la réalisation de coupes qui ont 
apporté des précisions sur ces structures ainsi que de 
nouvelles informations.

Les grandes lignes de l’histoire de la rue du Pot de 
Fer sont désormais connues. Sur des niveaux de terres 
de culture, qui correspondaient vraisemblablement 
à des champs, des jardins ou des vergers exploités à 
proximité de l’espace urbain jusqu’à la fin du Moyen 
Âge est construite à la fin du 15e  s. ou au début du 
16e s. une voie dont la surface est réalisée en cailloux 
de calcaire pris dans la chaux. Ce premier état de la rue 
connaît rapidement un remplacement par un second 
état, au tournant des 16e  s. et 17e  s. Concurremment 
sont édifiés des bâtiments prenant place sur son côté 
nord. Ceux-ci respectent un alignement et une orienta-
tion globale, lesquels ont pu être décidés dans le pro-
gramme urbanistique. On peut raisonnablement suppo-
ser que tout le côté nord de la rue – mais également son 
côté sud – a été progressivement loti dans le courant 
des 16e s. et 17e s. Au 20e s. (peut-être avant mais cela 
n’est pas assuré) est aménagé un pavage de bonne qua-
lité, réalisé après la construction d’égouts dans tout le 
quartier, ainsi que des bordures maçonnées. Enfin, à la 
fin de ce siècle sont mis en place les équipements de la 
rue qui ont fait l’objet de la requalification.

Les contributions de cette opération de diagnostic 
archéologique à la connaissance historique de ce quar-
tier d’Orléans peuvent être distribuées en trois catégo-
ries.

En premier lieu, l’apport le plus important de cette 
opération reste la reconnaissance d’une voie de cir-
culation construite qui est la première rue du Pot de 
Fer (ou rue Meslant pour reprendre son odonyme le 
plus ancien connu, voir ci-dessus). La construction de 
bâtiments associés et contemporains est également un 
apport important de cette opération. Il est désormais 
avéré, par exemple, que la maison du no 14 de la rue, 
supposée du 16e s. par C. Alix (voir ci-dessus), date 
bien de cette période.

En deuxième lieu, la reconnaissance du terrain 
naturel sur une bonne part de l’emprise constitue un 
apport intéressant de cette opération. Cela permet de 
compléter et préciser la connaissance de la topogra-
phie naturelle d’Orléans ainsi que la connaissance de 
l’épaisseur de la sédimentation archéologique qui se 
trouve entre les niveaux naturels et le sol actuel.

Enfin, en troisième et dernier lieu, et de manière 
plus marginale, les aménagements récents de la rue du 
Pot de Fer (trottoirs, voies de circulation, apports de 
remblais, ponctuellement réseaux) ont été pu être enre-
gistrés de manière précise.

Un élément doit être discuté ici. Un talus, aménagé 
côté intérieur de la dernière enceinte, est documenté 
par l’iconographie à proximité de Saint-Euverte (partie 
orientale de l’intramails) et a peut-être été effleuré à 
l’occasion du diagnostic du 4 boulevard Rocheplatte. 
La question de l’avoir ou non touché se pose légiti-
mement pour la rue du Pot de Fer. La partie la plus 
occidentale, entre la rue de Limare et le boulevard, 
présente une nette pente vers ce dernier. Les niveaux 
supposés de remblais vus dans ce secteur, considérés 
comme préparatoires à la construction de la nouvelle 
rue et enregistrés dans la séquence 3, pourraient-ils être 
associés à un tel aménagement ? Aucun élément de ré-
ponse ne peut être apporté à cette question en l’état de 
la documentation disponible pour la rue du Pot de Fer. 
La question de ce talus interne de la dernière enceinte 
doit être gardée à l’esprit lors de futures opérations de 
fouilles ou de diagnostics menés du côté intérieur du 
boulevard et à proximité de l’ancienne courtine et doit 
mener à une surveillance accrue des niveaux des 15e s. 
et 16e s. observés dans ce secteur d’Orléans.
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Inventaire de la documentation écrite

Sont stockés au Pôle d’Archéologie de la ville d’Orléans dans une pochette à rabats :

— les 7 planches de terrain (comprenant les 40 minutes utilisées pour le présent rapport) ;

— deux feuilles volantes ayant servi à prendre des notes sur le terrain

— les deux carnets de terrain ;

— le cahier de chantier ;

— le listing des US imprimé ;

— le diagramme stratigraphique imprimé.

Inventaire de la documentation numérique

Les documents numériques de cette opération ont été compilés sur un CD-ROM remis avec le présent rapport sur 
lequel on pourra trouver :

�— �des tableaux au format Excel comportant les données issues de la base de données CADoc (inventaires règle-
mentaires : listing des unités stratigraphiques, des faits, des photos et des différentes catégories de mobilier) ;

— les photographies numériques de l’opération ;

— �des fichiers au format Shapefile correspondant aux documents produits et utilisés sous SIG : emprise prescrite, 
emprises des ouvertures, localisation des logs, localisation des coupes, localisation des observations isolées, 
limites des faits, limites des unités stratigraphiques) ;

— le diagramme stratigraphique au format PDF ;

— les planches de terrain numérisées au format JPEG ;

— le présent rapport aux formats PDF (standard et allégé) et InDesign.

71

Pôle d’archéologie 2020Inventaire de la documentation



Diagramme stratigraphique
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Le diagnostic archéologique de la rue du Pot de Fer s’est déroulé du 24 août au 30 oc-
tobre 2020 dans le cadre d’une opération de requalification de la voirie. Plusieurs sondages 
et tranchées ont été ouverts pour réaliser le remplacement d’une canalisation d’adduction 
d’eau potable ou la pose d’un câble d’alimentation électrique de l’éclairage public. Sur les 
1 112 m² couverts par la prescription de diagnostic, ce sont 347 m² qui ont bénéficié d’un 
suivi archéologique, soit 31 % de l’emprise de l’aménagement.

Un total de 19 faits archéologiques a été enregistré. Dix d’entre eux appartiennent à la 
période moderne et neuf à la période contemporaine. Aucun fait antérieur au tournant des 
15e s. et 16e s. n’a été relevé.

Le diagnostic a mis en évidence trois périodes d’occupation. La première concerne des 
niveaux de terres de culture. Ces éléments ont été caractérisés par leur composition et leur 
positionnement stratigraphique, ainsi que par comparaison morphologique avec d’autres 
niveaux similaires observés sur d’autres sites proches de la rue du Pot de Fer. Le mobilier 
céramique permet de proposer une datation large, du Moyen Âge au début de l’époque 
moderne. La deuxième période voit la mise en place sur le site d’une chaussée construite 
en chaux et cailloux, surmontée de ses niveaux d’occupation. Les premières maisons amé-
nagées en front de rue sont édifiées concurremment. Cela se fait au 16e s. Cette chaussée 
connaît un second état auquel sont associées différentes constructions qui constituent les 
fondations de murs de maisons et de clôture. Cette opération est réalisée entre le 16e s. et 
le 18e s. Enfin, la dernière période regroupe les éléments associés à la rue du Pot de Fer 
contemporaine. La rue a d’abord été pavée et bordée de trottoirs, puis ceux-ci ont été mo-
dernisés par la pose de bordures en granite et la couverture du pavage par l’enrobé actuel.

Les informations acquises au cours de ce diagnostic laissent penser que la voie de 
circulation mise en évidence correspond à une des rues construites dans le cadre de la 
vaste opération d’urbanisme concernant le secteur nord-ouest de l’intra-muros orléanais, 
effectuée en parallèle de la construction de la dernière enceinte urbaine. En ce sens, les 
vestiges de bâtiments contemporains de cette première rue correspondent également à ce 
programme urbanistique. L’opération de diagnostic archéologique menée dans le cadre de 
la requalification de la rue du Pot de Fer a donc permis d’étudier un cas concret de mise en 
place d’une rue et d’un quartier nouveaux à l’époque moderne.

Site 45.234.330

Orléans, rue du Pot de Fer
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